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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-117

ACCORDANT AU GROUPE HOSPITALIER SECLIN CARVIN L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ ADULTE, SUR SON SITE DE SECLIN

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du groupe hospitalier Seclin Carvin, visant à obtenir 
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l’autorisation d’exercer sur son site de Seclin, l’activité de soins de chirurgie selon la modalité adulte, et 
le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 16 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le groupe hospitalier de 
Seclin Carvin ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone de 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 12 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité adulte et 
que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant du groupe hospitalier de Seclin Carvin, dans le dossier de demande 
d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est respecté et 
conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité adulte, est accordée 
au groupe hospitalier Seclin Carvin, sur son site de Seclin.
La mise en œuvre des pratiques thérapeutiques spécifiques, prévues par l’article R.6123-202 du CSP, est 
autorisée pour les pratiques suivantes :

1° Chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;-
2° Chirurgie orthopédique et traumatologique ;-
3° Chirurgie plastique reconstructrice ;-
6° Chirurgie viscérale et digestive ;-
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7° Chirurgie gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés -
au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ;
9° Chirurgie ophtalmologique ;-
10° Chirurgie oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;-
11° Chirurgie urologique.-

Article 2 – La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590780227 / ET 590000121
Activité : chirurgie
Modalité : adulte
Pratique thérapeutique spécifique :  

1° Chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;-
2° Chirurgie orthopédique et traumatologique ;-
3° Chirurgie plastique reconstructrice ;-
6° Chirurgie viscérale et digestive ;-
7° Chirurgie gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à -

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ;
9° Chirurgie ophtalmologique ;-
10° Chirurgie oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;-
11° Chirurgie urologique.-

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-118

ACCORDANT AU GROUPE HOSPITALIER SECLIN CARVIN L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ BARIATRIQUE, SUR SON SITE DE SECLIN

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l'article 
R.6123-208 du CSP et le nombre minimal annuel d'actes pour l'activité de chirurgie bariatrique prévu à 
l'article R. 6123-212 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
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Vu la demande présentée par le directeur du groupe hospitalier Seclin Carvin, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur son site de Seclin l’activité de soins de chirurgie, selon la modalité 
bariatrique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 16 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le groupe hospitalier de 
Seclin Carvin ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone de 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
bariatrique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par 
le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;   
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant du groupe hospitalier de Seclin Carvin, dans le dossier de demande 
d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est respecté et 
conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que les projets du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole 
nord sur le site hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, de la 
SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, du groupe 
hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin répondent de façon égale aux conditions d’implantations et 
aux conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que le centre hospitalier universitaire de Lille, la SAS hôpital privé métropole nord sur le 
site hôpital privé Le Bois, le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le site hôpital 
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Saint Philibert, la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, la SA hôpital privé de 
Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe hospitalier Seclin Carvin 
sur le site de Seclin, ont tous déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone 3A « Lille » ; que le nombre de demandes 
répondant aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP est supérieur au nombre 
maximum d’autorisation d’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique pouvant être 
accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, en ce qu’elle prévoit cinq implantations  ; qu’en 
conséquence il convient de procéder à un examen comparatif de ces demandes, seules cinq d’entre 
elles au maximum pouvant être retenues ;

Considérant que l’article 2 de l’arrêté du 29 décembre 2022 susvisé prévoit que le nombre d'actes que 
doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l'autorisation de pratiquer l'activité de chirurgie 
bariatrique, en application de l'article R. 6123-212 du CSP est fixé à 50 parmi les actes mentionnés à 
l'article 1er de ce même arrêté ;

Considérant que l’analyse de ces mérites respectifs met en exergue que chacun des établissements 
pratique depuis plusieurs années des actes de chirurgie bariatrique dans le cadre des autorisations de 
chirurgie dont ils sont titulaires : 

le centre hospitalier universitaire de Lille comptabilise 302 actes pour -
l’année 2021, 311 actes pour l’année 2022 et 310 actes pour l’année 2023

la SAS hôpital privé métropole nord, sur le site de l’hôpital privé Le Bois, -
comptabilise 105 actes pour l’année 2021, 96 actes pour l’année 2022 et 104 actes pour l’année 
2023 ;

le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille, sur le site -
de l’hôpital Saint Philibert, comptabilise 126 actes pour l’année 2021, 126 actes pour l’année 
2022 et 152 actes pour l’année 2023,

l’hôpital privé la Louvière, sur le site de l’hôpital privé la Louvière, -
comptabilise 421 actes pour l’année 2021, 396 actes pour l’année 2022 et 334 actes pour l’année 
2023,

l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq comptabilise 40 actes pour l’année -
2021, 27 actes pour l’année 2022 et 19 actes pour l’année 2023, 

le groupe hospitalier Seclin Carvin, sur son site de Seclin, comptabilise 0 -
actes pour l’année 2021, 0 actes pour l’année 2022 et 22 actes pour l’année 2023 ;

 
Considérant que seuls deux d’entre eux, à savoir l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe 
hospitalier Seclin Carvin, n’atteignent pas le seuil réglementaire précité ; que l’analyse des mérites 
respectifs concerne donc plus spécifiquement ces deux établissements ; 

Considérant que le projet du groupe hospitalier Seclin Carvin est de développer et consolider l'activité 
de chirurgie robot-assistée ; que le développement de son activité de chirurgie bariatrique permet de 
répondre aux besoins du territoire en relais de l’activité du CHU de Lille qui ne peut actuellement 
répondre à l’ensemble des demandes dont il a la charge ; 

Considérant qu’afin de répondre aux enjeux identifiés sur le territoire, ce projet est porté en 
complémentarité et dans le cadre d’une coopération formalisée avec l’équipe pluri professionnelle du 
CHU de Lille qui est déjà expérimentée sur cette activité ; que l’activité développée dans ce cadre 
permet de répondre de façon quantitativement plus importante aux besoins de santé de la population 
que la demande déposée par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;
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Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des six demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone n° 3A 
« Lille », les demandes du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole nord 
sur le site de l’hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site de l’hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur le site de l’hôpital privé la Louvière, 
et du groupe hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin apportent une meilleure réponse aux besoins 
de santé de la population de la zone que le projet déposé par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq 
sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique, est 
accordée au groupe hospitalier Seclin Carvin, sur son site de Seclin.

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.

Article 3 – Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de 
l’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-
21 du code de la sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévu à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590780227 / ET 590000121
Activité : chirurgie
Modalité : bariatrique

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
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l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. Ce 
recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même 
délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-120

ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE L’AUTORISATION D’EXERCER 

SUR SON SITE L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ BARIATRIQUE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l'article 
R.6123-208 du CSP et le nombre minimal annuel d'actes pour l'activité de chirurgie bariatrique prévu à 
l'article R. 6123-212 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général du centre hospitalier universitaire de Lille, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur son site l’activité de soins de chirurgie, selon la modalité bariatrique, 
et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 16 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
universitaire de Lille ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone de 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
bariatrique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par 
le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment son objectif 
2 de l’objectif général 3 qui prévoit de « développer un plan régional obésité partenarial » ;   
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant du centre hospitalier universitaire de Lille, dans le dossier de demande 
d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est respecté et 
conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que les projets du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole 
nord sur le site hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, de la 
SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, du groupe 
hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin répondent de façon égale aux conditions d’implantations et 
aux conditions techniques de fonctionnement ;
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Considérant que le centre hospitalier universitaire de Lille, la SAS hôpital privé métropole nord sur le 
site hôpital privé Le Bois, le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le site hôpital 
Saint Philibert, la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, la SA hôpital privé de 
Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe hospitalier Seclin Carvin 
sur le site de Seclin, ont tous déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone 3A « Lille » ; que le nombre de demandes 
répondant aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP est supérieur au nombre 
maximum d’autorisation d’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique pouvant être 
accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, en ce qu’elle prévoit cinq implantations  ; qu’en 
conséquence il convient de procéder à un examen comparatif de ces demandes, seules cinq d’entre 
elles au maximum pouvant être retenues ;

Considérant que l’article 2 de l’arrêté du 29 décembre 2022 susvisé prévoit que le nombre d'actes que 
doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l'autorisation de pratiquer l'activité de chirurgie 
bariatrique, en application de l'article R. 6123-212 du CSP est fixé à 50 parmi les actes mentionnés à 
l'article 1er de ce même arrêté ;

Considérant que l’analyse de ces mérites respectifs met en exergue que chacun des établissements 
pratique depuis plusieurs années des actes de chirurgie bariatrique dans le cadre des autorisations de 
chirurgie dont ils sont titulaires : 

le centre hospitalier universitaire de Lille comptabilise 302 actes pour -
l’année 2021, 311 actes pour l’année 2022 et 310 actes pour l’année 2023

la SAS hôpital privé métropole nord, sur le site de l’hôpital privé Le Bois, -
comptabilise 105 actes pour l’année 2021, 96 actes pour l’année 2022 et 104 actes pour l’année 
2023 ;

le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille, sur le site -
de l’hôpital Saint Philibert, comptabilise 126 actes pour l’année 2021, 126 actes pour l’année 
2022 et 152 actes pour l’année 2023,

l’hôpital privé la Louvière, sur le site de l’hôpital privé la Louvière, -
comptabilise 421 actes pour l’année 2021, 396 actes pour l’année 2022 et 334 actes pour l’année 
2023,

l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq comptabilise 40 actes pour l’année -
2021, 27 actes pour l’année 2022 et 19 actes pour l’année 2023, 

le groupe hospitalier Seclin Carvin, sur son site de Seclin, comptabilise 0 -
actes pour l’année 2021, 0 actes pour l’année 2022 et 22 actes pour l’année 2023 ;

 
Considérant que seuls deux d’entre eux, à savoir l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe 
hospitalier Seclin Carvin, n’atteignent pas le seuil réglementaire précité ; que l’analyse des mérites 
respectifs concerne donc plus spécifiquement ces deux établissements ; 

Considérant que le projet du groupe hospitalier Seclin Carvin est de développer et consolider l'activité 
de chirurgie robot-assistée ; que le développement de son activité de chirurgie bariatrique permet de 
répondre aux besoins du territoire en relais de l’activité du CHU de Lille qui ne peut actuellement 
répondre à l’ensemble des demandes dont il a la charge ; 

Considérant qu’afin de répondre aux enjeux identifiés sur le territoire, ce projet est porté en 
complémentarité et dans le cadre d’une coopération formalisée avec l’équipe pluri professionnelle du 
CHU de Lille qui est déjà expérimentée sur cette activité ; que l’activité développée dans ce cadre 
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permet de répondre de façon quantitativement plus importante aux besoins de santé de la population 
que la demande déposée par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des six demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone n° 3A 
« Lille », les demandes du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole nord 
sur le site de l’hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site de l’hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur le site de l’hôpital privé la Louvière, 
et du groupe hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin apportent une meilleure réponse aux besoins 
de santé de la population de la zone que le projet déposé par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq 
sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer, sur son site, l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
bariatrique, est accordée au centre hospitalier universitaire de Lille.

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.

Article 3 – Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de 
l’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-
21 du code de la sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévu à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
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Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590780193 / ET 590000105
Activité : chirurgie
Modalité : bariatrique

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. Ce 
recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même 
délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-131

ACCORDANT AU GROUPEMENT DES HÔPITAUX DE L’INSTITUT CATHOLIQUE DE LILLE L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ ADULTE, SUR LE SITE DE L’HÔPITAL SAINT PHILIBERT À LOMME

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général du groupement des hôpitaux de l’institut catholique 
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de Lille, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de l’hôpital Saint Philibert à Lomme, l’activité 
de soins de chirurgie, selon la modalité adulte, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 16 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le groupement des 
hôpitaux de l’institut catholique de Lille ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone de 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 12 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité adulte et 
que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille, dans le 
dossier de demande d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est 
respecté et conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité adulte, est accordée 
au groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille, sur le site de l’hôpital Saint Philibert à 
Lomme.
La mise en œuvre des pratiques thérapeutiques spécifiques, prévues par l’article R.6123-202 du CSP, est 
autorisée pour les pratiques suivantes :

2° Chirurgie orthopédique et traumatologique ;-
3° Chirurgie plastique reconstructrice ;-
4° Chirurgie thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité mentionnée à l'article R. -
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6123-69 ;
5° Chirurgie vasculaire et endovasculaire ;-
6° Chirurgie viscérale et digestive ;-
8° Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne -
vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ;
11° Chirurgie urologique.-

Article 2 – La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590051801 / ET 590780284
Activité : chirurgie
Modalité : adulte
Pratique thérapeutique spécifique :  

2° Chirurgie orthopédique et traumatologique ;-
3° Chirurgie plastique reconstructrice ;-
4° Chirurgie thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité mentionnée à l'article R. -
6123-69 ;
5° Chirurgie vasculaire et endovasculaire ;-
6° Chirurgie viscérale et digestive ;-
8° Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne -
vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ;
11° Chirurgie urologique.-

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-132

ACCORDANT AU GROUPEMENT DES HÔPITAUX DE L’INSTITUT CATHOLIQUE DE LILLE L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ BARIATRIQUE, SUR LE SITE DE L’HÔPITAL SAINT PHILIBERT À 

LOMME

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l'article 
R.6123-208 du CSP et le nombre minimal annuel d'actes pour l'activité de chirurgie bariatrique prévu à 
l'article R. 6123-212 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général du groupement des hôpitaux de l’institut catholique 
de Lille, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de l’hôpital Saint Philibert à Lomme, l’activité 
de soins de chirurgie, selon la modalité bariatrique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 16 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le groupement des 
hôpitaux de l’institut catholique de Lille ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
bariatrique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par 
le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;   
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille, dans le 
dossier de demande d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est 
respecté et conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que les projets du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole 
nord sur le site hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, de la 
SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, du groupe 
hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin répondent de façon égale aux conditions d’implantations et 
aux conditions techniques de fonctionnement ;
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Considérant que le centre hospitalier universitaire de Lille, la SAS hôpital privé métropole nord sur le 
site hôpital privé Le Bois, le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le site hôpital 
Saint Philibert, la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, la SA hôpital privé de 
Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe hospitalier Seclin Carvin 
sur le site de Seclin, ont tous déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone 3A « Lille » ; que le nombre de demandes 
répondant aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP est supérieur au nombre 
maximum d’autorisation d’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique pouvant être 
accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, en ce qu’elle prévoit cinq implantations  ; qu’en 
conséquence il convient de procéder à un examen comparatif de ces demandes, seules cinq d’entre 
elles au maximum pouvant être retenues ;

Considérant que l’article 2 de l’arrêté du 29 décembre 2022 susvisé prévoit que le nombre d'actes que 
doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l'autorisation de pratiquer l'activité de chirurgie 
bariatrique, en application de l'article R. 6123-212 du CSP est fixé à 50 parmi les actes mentionnés à 
l'article 1er de ce même arrêté ;

Considérant que l’analyse de ces mérites respectifs met en exergue que chacun des établissements 
pratique depuis plusieurs années des actes de chirurgie bariatrique dans le cadre des autorisations de 
chirurgie dont ils sont titulaires : 

le centre hospitalier universitaire de Lille comptabilise 302 actes pour -
l’année 2021, 311 actes pour l’année 2022 et 310 actes pour l’année 2023

la SAS hôpital privé métropole nord, sur le site de l’hôpital privé Le Bois, -
comptabilise 105 actes pour l’année 2021, 96 actes pour l’année 2022 et 104 actes pour l’année 
2023 ;

le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille, sur le site -
de l’hôpital Saint Philibert, comptabilise 126 actes pour l’année 2021, 126 actes pour l’année 
2022 et 152 actes pour l’année 2023,

l’hôpital privé la Louvière, sur le site de l’hôpital privé la Louvière, -
comptabilise 421 actes pour l’année 2021, 396 actes pour l’année 2022 et 334 actes pour l’année 
2023,

l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq comptabilise 40 actes pour l’année -
2021, 27 actes pour l’année 2022 et 19 actes pour l’année 2023, 

le groupe hospitalier Seclin Carvin, sur son site de Seclin, comptabilise 0 -
actes pour l’année 2021, 0 actes pour l’année 2022 et 22 actes pour l’année 2023 ;

 
Considérant que seuls deux d’entre eux, à savoir l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe 
hospitalier Seclin Carvin, n’atteignent pas le seuil réglementaire précité ; que l’analyse des mérites 
respectifs concerne donc plus spécifiquement ces deux établissements ; 

Considérant que le projet du groupe hospitalier Seclin Carvin est de développer et consolider l'activité 
de chirurgie robot-assistée ; que le développement de son activité de chirurgie bariatrique permet de 
répondre aux besoins du territoire en relais de l’activité du CHU de Lille qui ne peut actuellement 
répondre à l’ensemble des demandes dont il a la charge ; 

Considérant qu’afin de répondre aux enjeux identifiés sur le territoire, ce projet est porté en 
complémentarité et dans le cadre d’une coopération formalisée avec l’équipe pluri professionnelle du 
CHU de Lille qui est déjà expérimentée sur cette activité ; que l’activité développée dans ce cadre 
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permet de répondre de façon quantitativement plus importante aux besoins de santé de la population 
que la demande déposée par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des six demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone n° 3A 
« Lille », les demandes du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole nord 
sur le site de l’hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site de l’hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur le site de l’hôpital privé la Louvière, 
et du groupe hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin apportent une meilleure réponse aux besoins 
de santé de la population de la zone que le projet déposé par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq 
sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique, est 
accordée au groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille, sur le site de l’hôpital Saint 
Philibert à Lomme.

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.

Article 3 – Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de 
l’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-
21 du code de la sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévu à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
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Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590051801 / ET 590780284
Activité : chirurgie
Modalité : bariatrique

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. Ce 
recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même 
délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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DECISION DOS-PAC-N°2024-133 ACCORDANT A

LA SA HOPITAL PRIVE DE VILLENEUVE D'ASCQ

L'AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE

SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITE

ADULTE ET LA MODALITE PEDIATRIQUE, SUR LE

SITE DE L' HOPITAL PRIVE DE VILLENEUVE

D'ASCQ
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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-133

ACCORDANT À LA SA HÔPITAL PRIVÉ DE VILLENEUVE D’ASCQ L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ ADULTE ET LA MODALITÉ PÉDIATRIQUE,

SUR LE SITE DE L’ HÔPITAL PRIVÉ DE VILLENEUVE D’ASCQ

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
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Vu la demande présentée par le directeur de la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site de l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, l’activité de soins de chirurgie, 
selon la modalité adulte et la modalité pédiatrique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 16 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par l’hôpital privé de 
Villeneuve d’Ascq ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 12 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité adulte et 
que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 10 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
pédiatrique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par 
le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant de la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, dans le dossier de 
demande d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est respecté 
et conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité adulte et la 
modalité pédiatrique, est accordée à la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, sur le site de l’hôpital 
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privé de Villeneuve d’Ascq.
La mise en œuvre des pratiques thérapeutiques spécifiques, prévues par l’article R.6123-202 du CSP, est 
autorisée pour les pratiques suivantes :

1° Chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;-
2° Chirurgie orthopédique et traumatologique ;-
3° Chirurgie plastique reconstructrice ;-
4° Chirurgie thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité mentionnée à l'article R. -
6123-69 ;
5° Chirurgie vasculaire et endovasculaire ;-
6° Chirurgie viscérale et digestive ;-
7° Chirurgie gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés -
au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ;
9° Chirurgie ophtalmologique ;-
10° Chirurgie oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;-
11° Chirurgie urologique.-

Article 2 – La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590000741 / ET 590782553
Activité : chirurgie
Modalité : adulte
Pratique thérapeutique spécifique :  

1° Chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;-
2° Chirurgie orthopédique et traumatologique ;-
3° Chirurgie plastique reconstructrice ;-
4° Chirurgie thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité -

mentionnée à l'article R. 6123-69 ;
5° Chirurgie vasculaire et endovasculaire ;-
6° Chirurgie viscérale et digestive ;-
7° Chirurgie gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à -

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ;
9° Chirurgie ophtalmologique ;-
10° Chirurgie oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;-
11° Chirurgie urologique.-

Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590000741 / ET 590782553
Activité : chirurgie
Modalité : pédiatrique

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
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dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-134

REFUSANT À LA SA HÔPITAL PRIVÉ DE VILLENEUVE D’ASCQ L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE SOINS DE 

CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ BARIATRIQUE, SUR LE SITE DE L’HÔPITAL PRIVE DE VILLENEUVE D’ASCQ

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l'article 
R.6123-208 du CSP et le nombre minimal annuel d'actes pour l'activité de chirurgie bariatrique prévu à 
l'article R. 6123-212 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
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Vu la demande présentée par le directeur de la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, l’activité de soins de chirurgie 
selon la modalité bariatrique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis défavorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale 
de la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 16 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par l’hôpital privé de 
Villeneuve d’Ascq ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
bariatrique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par 
le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;   
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant de la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, dans le dossier de 
demande d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est respecté 
et conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que les projets du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole 
nord sur le site hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, de la 
SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, du groupe 
hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin répondent de façon égale aux conditions d’implantations et 
aux conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que le centre hospitalier universitaire de Lille, la SAS hôpital privé métropole nord sur le 
site hôpital privé Le Bois, le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le site hôpital 
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Saint Philibert, la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, la SA hôpital privé de 
Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe hospitalier Seclin Carvin 
sur le site de Seclin, ont tous déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone 3A « Lille » ; que le nombre de demandes 
répondant aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP est supérieur au nombre 
maximum d’autorisation d’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique pouvant être 
accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, en ce qu’elle prévoit cinq implantations  ; qu’en 
conséquence il convient de procéder à un examen comparatif de ces demandes, seules cinq d’entre 
elles au maximum pouvant être retenues ;

Considérant que l’article 2 de l’arrêté du 29 décembre 2022 susvisé prévoit que le nombre d'actes que 
doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l'autorisation de pratiquer l'activité de chirurgie 
bariatrique, en application de l'article R. 6123-212 du CSP est fixé à 50 parmi les actes mentionnés à 
l'article 1er de ce même arrêté ;

Considérant que l’analyse de ces mérites respectifs met en exergue que chacun des établissements 
pratique depuis plusieurs années des actes de chirurgie bariatrique dans le cadre des autorisations de 
chirurgie dont ils sont titulaires : 

le centre hospitalier universitaire de Lille comptabilise 302 actes pour -
l’année 2021, 311 actes pour l’année 2022 et 310 actes pour l’année 2023

la SAS hôpital privé métropole nord, sur le site de l’hôpital privé Le Bois, -
comptabilise 105 actes pour l’année 2021, 96 actes pour l’année 2022 et 104 actes pour l’année 
2023 ;

le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille, sur le site -
de l’hôpital Saint Philibert, comptabilise 126 actes pour l’année 2021, 126 actes pour l’année 
2022 et 152 actes pour l’année 2023,

l’hôpital privé la Louvière, sur le site de l’hôpital privé la Louvière, -
comptabilise 421 actes pour l’année 2021, 396 actes pour l’année 2022 et 334 actes pour l’année 
2023,

l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq comptabilise 40 actes pour l’année -
2021, 27 actes pour l’année 2022 et 19 actes pour l’année 2023, 

le groupe hospitalier Seclin Carvin, sur son site de Seclin, comptabilise 0 -
actes pour l’année 2021, 0 actes pour l’année 2022 et 22 actes pour l’année 2023 ;

 
Considérant que seuls deux d’entre eux, à savoir l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe 
hospitalier Seclin Carvin, n’atteignent pas le seuil réglementaire précité ; que l’analyse des mérites 
respectifs concerne donc plus spécifiquement ces deux établissements ; 

Considérant que le projet du groupe hospitalier Seclin Carvin est de développer et consolider l'activité 
de chirurgie robot-assistée ; que le développement de son activité de chirurgie bariatrique permet de 
répondre aux besoins du territoire en relais de l’activité du CHU de Lille qui ne peut actuellement 
répondre à l’ensemble des demandes dont il a la charge ; 

Considérant qu’afin de répondre aux enjeux identifiés sur le territoire, ce projet est porté en 
complémentarité et dans le cadre d’une coopération formalisée avec l’équipe pluri professionnelle du 
CHU de Lille qui est déjà expérimentée sur cette activité ; que l’activité développée dans ce cadre 
permet de répondre de façon quantitativement plus importante aux besoins de santé de la population 
que la demande déposée par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;
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Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des six demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone n° 3A 
« Lille », les demandes du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole nord 
sur le site de l’hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site de l’hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur le site de l’hôpital privé la Louvière, 
et du groupe hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin apportent une meilleure réponse aux besoins 
de santé de la population de la zone que le projet déposé par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq 
sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer, sur le site de l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, l’activité de soins 
de chirurgie selon la modalité bariatrique, est refusée à la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq.

Article 2 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. Ce 
recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même 
délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-136

ACCORDANT A LÀ SA HÔPITAL PRIVÉ LA LOUVIERE L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ BARIATRIQUE, SUR LE SITE DE L’HÔPITAL PRIVE LA LOUVIÈRE À 

LILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l'article 
R.6123-208 du CSP et le nombre minimal annuel d'actes pour l'activité de chirurgie bariatrique prévu à 
l'article R. 6123-212 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général de la SA hôpital privé la Louvière, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site de l’hôpital privé la Louvière à Lille, l’activité de soins de chirurgie 
selon la modalité bariatrique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 16 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par l’hôpital privé la 
Louvière ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone de 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
bariatrique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par 
le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;   
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant de la SA hôpital privé la Louvière, dans le dossier de demande 
d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est respecté et 
conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que les projets du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole 
nord sur le site hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, de la 
SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, du groupe 
hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin répondent de façon égale aux conditions d’implantations et 
aux conditions techniques de fonctionnement ;
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Considérant que le centre hospitalier universitaire de Lille, la SAS hôpital privé métropole nord sur le 
site hôpital privé Le Bois, le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le site hôpital 
Saint Philibert, la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, la SA hôpital privé de 
Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe hospitalier Seclin Carvin 
sur le site de Seclin, ont tous déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone 3A « Lille » ; que le nombre de demandes 
répondant aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP est supérieur au nombre 
maximum d’autorisation d’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique pouvant être 
accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, en ce qu’elle prévoit cinq implantations  ; qu’en 
conséquence il convient de procéder à un examen comparatif de ces demandes, seules cinq d’entre 
elles au maximum pouvant être retenues ;

Considérant que l’article 2 de l’arrêté du 29 décembre 2022 susvisé prévoit que le nombre d'actes que 
doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l'autorisation de pratiquer l'activité de chirurgie 
bariatrique, en application de l'article R. 6123-212 du CSP est fixé à 50 parmi les actes mentionnés à 
l'article 1er de ce même arrêté ;

Considérant que l’analyse de ces mérites respectifs met en exergue que chacun des établissements 
pratique depuis plusieurs années des actes de chirurgie bariatrique dans le cadre des autorisations de 
chirurgie dont ils sont titulaires : 

le centre hospitalier universitaire de Lille comptabilise 302 actes pour -
l’année 2021, 311 actes pour l’année 2022 et 310 actes pour l’année 2023

la SAS hôpital privé métropole nord, sur le site de l’hôpital privé Le Bois, -
comptabilise 105 actes pour l’année 2021, 96 actes pour l’année 2022 et 104 actes pour l’année 
2023 ;

le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille, sur le site -
de l’hôpital Saint Philibert, comptabilise 126 actes pour l’année 2021, 126 actes pour l’année 
2022 et 152 actes pour l’année 2023,

l’hôpital privé la Louvière, sur le site de l’hôpital privé la Louvière, -
comptabilise 421 actes pour l’année 2021, 396 actes pour l’année 2022 et 334 actes pour l’année 
2023,

l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq comptabilise 40 actes pour l’année -
2021, 27 actes pour l’année 2022 et 19 actes pour l’année 2023, 

le groupe hospitalier Seclin Carvin, sur son site de Seclin, comptabilise 0 -
actes pour l’année 2021, 0 actes pour l’année 2022 et 22 actes pour l’année 2023 ;

 
Considérant que seuls deux d’entre eux, à savoir l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe 
hospitalier Seclin Carvin, n’atteignent pas le seuil réglementaire précité ; que l’analyse des mérites 
respectifs concerne donc plus spécifiquement ces deux établissements ; 

Considérant que le projet du groupe hospitalier Seclin Carvin est de développer et consolider l'activité 
de chirurgie robot-assistée ; que le développement de son activité de chirurgie bariatrique permet de 
répondre aux besoins du territoire en relais de l’activité du CHU de Lille qui ne peut actuellement 
répondre à l’ensemble des demandes dont il a la charge ; 

Considérant qu’afin de répondre aux enjeux identifiés sur le territoire, ce projet est porté en 
complémentarité et dans le cadre d’une coopération formalisée avec l’équipe pluri professionnelle du 
CHU de Lille qui est déjà expérimentée sur cette activité ; que l’activité développée dans ce cadre 
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permet de répondre de façon quantitativement plus importante aux besoins de santé de la population 
que la demande déposée par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des six demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone n° 3A 
« Lille », les demandes du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole nord 
sur le site de l’hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site de l’hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur le site de l’hôpital privé la Louvière, 
et du groupe hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin apportent une meilleure réponse aux besoins 
de santé de la population de la zone que le projet déposé par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq 
sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique, est 
accordée à la SA hôpital privé la Louvière, sur le site de l’hôpital privé la Louvière à Lille.

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.

Article 3 – Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de 
l’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-
21 du code de la sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévu à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590000204 / ET 590780383
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Activité : chirurgie
Modalité : bariatrique

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. Ce 
recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même 
délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-137

ACCORDANT À LA SAS HÔPITAL PRIVÉ MÉTROPOLE NORD L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ ADULTE ET LA MODALITÉ PÉDIATRIQUE, SUR LE SITE  DE 

L’HÔPITAL PRIVÉ LE BOIS À LILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
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Vu la demande présentée par le directeur général de la SAS hôpital privé métropole nord, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de l’hôpital privé Le Bois à Lille, l’activité de soins de chirurgie, 
selon la modalité adulte et la modalité pédiatrique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 16 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SAS hôpital privé 
métropole nord ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone de 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 12 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité adulte et 
que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone de 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 10 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
pédiatrique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par 
le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant de la SAS hôpital privé métropole nord, dans le dossier de demande 
d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est respecté et 
conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité adulte et la 
modalité pédiatrique, est accordée à la SAS hôpital privé métropole nord, sur le site hôpital privé Le 
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Bois.
La mise en œuvre des pratiques thérapeutiques spécifiques, prévues par l’article R.6123-202 du CSP, est 
autorisée pour les pratiques suivantes :

1° Chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;-
2° Chirurgie orthopédique et traumatologique ;-
3° Chirurgie plastique reconstructrice ;-
4° Chirurgie thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité -

mentionnée à l'article R. 6123-69 ;
5° Chirurgie vasculaire et endovasculaire ;-
6° Chirurgie viscérale et digestive ;-
7° Chirurgie gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à -

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ;
8° Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux -

lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ;
9° Chirurgie ophtalmologique ;-
10° Chirurgie oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;-
11° Chirurgie urologique.-

Article 2 – La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590053955 / ET 590780268
Activité : chirurgie
Modalité :  adulte
Pratique thérapeutique spécifique :  

1° Chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;-
2° Chirurgie orthopédique et traumatologique ;-
3° Chirurgie plastique reconstructrice ;-
4° Chirurgie thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité -

mentionnée à l'article R. 6123-69 ;
5° Chirurgie vasculaire et endovasculaire ;-
6° Chirurgie viscérale et digestive ;-
7° Chirurgie gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à -

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ;
8° Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux -

lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ;
9° Chirurgie ophtalmologique ;-
10° Chirurgie oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;-
11° Chirurgie urologique.-

Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590053955 / ET 590780268
Activité : chirurgie
Modalité : pédiatrique

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
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Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-138

ACCORDANT À LA SAS HÔPITAL PRIVÉ MÉTROPOLE NORD L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ BARIATRIQUE, SUR LE SITE DE L’HÔPITAL PRIVÉ LE BOIS À LILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l'article 
R.6123-208 du CSP et le nombre minimal annuel d'actes pour l'activité de chirurgie bariatrique prévu à 
l'article R. 6123-212 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général de la SAS hôpital privé métropole nord, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de l’hôpital privé Le Bois à Lille, l’activité de soins de chirurgie 
selon la modalité bariatrique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 16 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par SAS hôpital privé 
métropole nord ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone 3A « Lille », la possibilité 
d’autoriser 5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
bariatrique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par 
le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;   
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant de la SAS hôpital privé métropole nord, dans le dossier de demande 
d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est respecté et 
conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que les projets du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole 
nord sur le site hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, de la 
SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, du groupe 
hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin répondent de façon égale aux conditions d’implantations et 
aux conditions techniques de fonctionnement ;
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Considérant que le centre hospitalier universitaire de Lille, la SAS hôpital privé métropole nord sur le 
site hôpital privé Le Bois, le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le site hôpital 
Saint Philibert, la SA hôpital privé la Louvière sur son site hôpital privé la Louvière, la SA hôpital privé de 
Villeneuve d’Ascq sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe hospitalier Seclin Carvin 
sur le site de Seclin, ont tous déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone 3A « Lille » ; que le nombre de demandes 
répondant aux critères d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP est supérieur au nombre 
maximum d’autorisation d’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique pouvant être 
accordée au regard du bilan quantifié pour cette zone, en ce qu’elle prévoit cinq implantations  ; qu’en 
conséquence il convient de procéder à un examen comparatif de ces demandes, seules cinq d’entre 
elles au maximum pouvant être retenues ;

Considérant que l’article 2 de l’arrêté du 29 décembre 2022 susvisé prévoit que le nombre d'actes que 
doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l'autorisation de pratiquer l'activité de chirurgie 
bariatrique, en application de l'article R. 6123-212 du CSP est fixé à 50 parmi les actes mentionnés à 
l'article 1er de ce même arrêté ;

Considérant que l’analyse de ces mérites respectifs met en exergue que chacun des établissements 
pratique depuis plusieurs années des actes de chirurgie bariatrique dans le cadre des autorisations de 
chirurgie dont ils sont titulaires : 

le centre hospitalier universitaire de Lille comptabilise 302 actes pour -
l’année 2021, 311 actes pour l’année 2022 et 310 actes pour l’année 2023

la SAS hôpital privé métropole nord, sur le site de l’hôpital privé Le Bois, -
comptabilise 105 actes pour l’année 2021, 96 actes pour l’année 2022 et 104 actes pour l’année 
2023 ;

le groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille, sur le site -
de l’hôpital Saint Philibert, comptabilise 126 actes pour l’année 2021, 126 actes pour l’année 
2022 et 152 actes pour l’année 2023,

l’hôpital privé la Louvière, sur le site de l’hôpital privé la Louvière, -
comptabilise 421 actes pour l’année 2021, 396 actes pour l’année 2022 et 334 actes pour l’année 
2023,

l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq comptabilise 40 actes pour l’année -
2021, 27 actes pour l’année 2022 et 19 actes pour l’année 2023, 

le groupe hospitalier Seclin Carvin, sur son site de Seclin, comptabilise 0 -
actes pour l’année 2021, 0 actes pour l’année 2022 et 22 actes pour l’année 2023 ;

 
Considérant que seuls deux d’entre eux, à savoir l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq et le groupe 
hospitalier Seclin Carvin, n’atteignent pas le seuil réglementaire précité ; que l’analyse des mérites 
respectifs concerne donc plus spécifiquement ces deux établissements ; 

Considérant que le projet du groupe hospitalier Seclin Carvin est de développer et consolider l'activité 
de chirurgie robot-assistée ; que le développement de son activité de chirurgie bariatrique permet de 
répondre aux besoins du territoire en relais de l’activité du CHU de Lille qui ne peut actuellement 
répondre à l’ensemble des demandes dont il a la charge ; 

Considérant qu’afin de répondre aux enjeux identifiés sur le territoire, ce projet est porté en 
complémentarité et dans le cadre d’une coopération formalisée avec l’équipe pluri professionnelle du 
CHU de Lille qui est déjà expérimentée sur cette activité ; que l’activité développée dans ce cadre 
permet de répondre de façon quantitativement plus importante aux besoins de santé de la population 
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que la demande déposée par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des six demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique sur la zone n° 3A 
« Lille », les demandes du centre hospitalier universitaire de Lille, de la SAS hôpital privé métropole nord 
sur le site de l’hôpital privé Le Bois, du groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille sur le 
site de l’hôpital Saint Philibert, de la SA hôpital privé la Louvière sur le site de l’hôpital privé la Louvière, 
et du groupe hospitalier Seclin Carvin sur le site de Seclin apportent une meilleure réponse aux besoins 
de santé de la population de la zone que le projet déposé par la SA hôpital privé de Villeneuve d’Ascq 
sur son site hôpital privé de Villeneuve d’Ascq ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique, est 
accordée à la SAS hôpital privé métropole nord, sur le site de l’hôpital privé Le Bois à Lille.

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.

Article 3 – Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de 
l’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-
21 du code de la sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévu à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. Lorsque les installations ou le 
fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels l’autorisation a été accordée 
ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de l’ARS, sur la base du compte-
rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai connaître au titulaire de 
l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations à réaliser pour assurer la 
conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590053955 / ET 590780268
Activité : chirurgie
Modalité :  bariatrique
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Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. Ce 
recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même 
délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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DÉCISION

DOS-PAC-N°2024-142

ACCORDANT À S.A.S HÔPITAL PRIVÉ MÉTROPOLE NORD L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE CHIRURGIE SELON LA MODALITÉ BARIATRIQUE, SUR SON SITE CLINIQUE DE LA VICTOIRE À 

TOURCOING

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6123-1 et suivants, D.6124-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l'article 
R.6123-208 du CSP et le nombre minimal annuel d'actes pour l'activité de chirurgie bariatrique prévu à 
l'article R. 6123-212 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-09 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-10 du 19 janvier 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général de S.A.S hôpital privé métropole nord, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de la clinique de la Victoire à Tourcoing, l’activité de soins de 
chirurgie, selon la modalité bariatrique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis défavorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale 
de la santé et de l’autonomie émis lors de sa séance du 12 septembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par S.A.S hôpital privé 
métropole nord ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone 4A « Roubaix – Tourcoing », la 
possibilité d’autoriser 2 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie selon la modalité 
bariatrique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par 
le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment son objectif 
2 de l’objectif général 3 qui prévoit de « développer un plan régional obésité partenarial » ;   
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation de chirurgie fixées aux articles R.6123-
201 à R.6123-212 du CSP et aux conditions techniques de fonctionnement fixées aux articles D.6124-267 
à D.6124-290 du CSP ;

Considérant que le 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP prévoit que l’autorisation est subordonnée au 
respect d’engagements relatifs, d’une part, aux dépenses à la charge de l’assurance maladie ou au 
volume d’activité et, d’autre part, à la réalisation d’une évaluation dans des conditions fixées par 
décret ;

Considérant que le représentant de S.A.S hôpital privé métropole nord, dans le dossier de demande 
d’autorisation, s’est engagé sur ces points et que par conséquent l’engagement est respecté et 
conforme aux dispositions du 1er alinéa de l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie selon la modalité bariatrique, est 
accordée à S.A.S hôpital privé métropole nord, sur le site de la clinique de la Victoire à Tourcoing.
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Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.

Article 3 – Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de 
l’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-
21 du code de la sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévu à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590053955 / ET 590817458
Activité : chirurgie
Modalité : bariatrique

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication.
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Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

08/10/2024
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 09 octobre 2024

ARRÊTÉ n° 155 / 2024

Fixant les jours de pêche et le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la
coquille Saint- Jacques (Pecten maximus)  dans le secteur Manche Est

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  règlement (CE) n°1224/2009 modifié du Conseil  du 20 novembre 2009 instituant un
régime  communautaire  de  contrôle  afin  d’assurer  le  respect  des  règles  de  la  politique
commune de la pêche ;

Vu le  règlement  d'exécution  (UE)  n°404/2011  de  la  Commission  du  8  avril  2011  portant
modalités  d’application  du  règlement  (CE)  1224/2009  du  Conseil  instituant  un  régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la
pêche ;

Vu le règlement (UE) n°2019/1241 modifié du Parlement européen et du Conseil du 20 juin
2019 relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes
marins par des mesures techniques ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l'arrêté ministériel du 04 août 1978 définissant les limites latérales de compétence des
préfets pour l’administration du domaine public maritime immergé ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  12  mai  2003  modifié  portant  réglementation  de  la  pêche  des
coquilles Saint-Jacques ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 juillet 2010 modifié réglementant l'usage et les caractéristiques de
la drague pour la pêche des coquilles Saint-Jacques dans les eaux françaises des zones CIEM
IV, VII et VIII ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche
maritime ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu  l’arrêté ministériel du 21 août 2020 portant approbation d'une délibération du Comité
national des pêches maritimes et des élevages marins relative aux conditions d'exercice de la
pêche à la coquille Saint-Jacques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°95/2019  du  25  juin  2019  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2019/C-CSJ-NC-17  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie portant création de la licence de pêche coquille Saint-Jacques – gisement Nord
Cotentin ;

Vu l'arrêté préfectoral n°079/2021 modifié du 22 juin 2021 abrogeant l’arrêté n°84/2020 du 6
avril  2020 rendant obligatoire la délibération n°2020/ATT-8 du Comité régional des pêches
maritimes  et  des  élevages  marins  de  Normandie  relative  aux  conditions  générales
d’attribution des licences de pêche pour la pêche des coquillages aux arts traînants (moules,
coquilles Saint-Jacques, amandes, praires et bivalves) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°103/2021 modifié du 18 août 2021 portant sectorisation pour le suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu l'arrêté préfectoral n°121/2021 rendant obligatoire la délibération n°2021/C-CSJ-BC-20 du
comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  (CRPMEM)  de  Normandie
portant sur  la  création de la  licence de pêche COQUILLE St JACQUES – Gisement Bande
côtière Seine-Maritime ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°067/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-BDS-03
portant création de la licence de pêche COQUILLE St JACQUES – Gisement Baie de Seine ;

Vu l'arrêté préfectoral n°068/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-OCC-02
portant  création  de  la  licence  de  pêche  COQUILLE  St  JACQUES  –  Gisement  OUEST
COTENTIN COTE ;

Vu  l'arrêté préfectoral n°069/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-OCL-03
portant  création  de  la  licence  de  pêche  COQUILLE  St  JACQUES  –  Gisement  OUEST
COTENTIN LARGE ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°097/2024 du 21 juin
2024 et n°072/2024 du 25 avril 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de
la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matières
d’activités maritimes et littorales ;

Vu les propositions de la commission interrégionale coquille Saint-Jacques réunie le 08 octobre 2024
concernant les dates d’ouverture ;

Considérant la nécessité de mettre en place des zones de pêche cohérentes pour assurer une gestion
de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques de la flottille pratiquant le métier de
la coquille Saint-Jacques en zone CIEM VIId ;

Considérant la nécessité d’augmenter la fréquence d’émission de la balise VMS pour s’assurer du
respect des différentes zones de pêche par les navires et l’absence de cadencement défini dans
l'arrêté ministériel du 21 août 2020 susvisé ;
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Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :
La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée à compter du dimanche 13 octobre 2024
dans les zones dites « du large » et « du proche extérieur » du secteur Manche-Est.

Le secteur Manche-Est visé à l’article 7 de la  délibération B45/2020 du bureau du comité
national  des  pêches  et  des  élevages  marins  approuvée  par  l’arrêté  du  21  août  2020  du
ministère de la mer comprend la zone dite « du large » au nord du parallèle 49°41,84’ Nord et
la zone dite du « proche extérieur » au sud de ce même parallèle.

La  pêche  de  la  coquille  Saint-Jacques  est  autorisée  dans  la  zone  «  du  large  »  dans  les
conditions suivantes :

 Périodes Dates d’ouverture de la
pêche

Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

 Semaine 42
Du  dimanche  13/10/2024  à
12h00  au  jeudi  17/10/2024  à
23h59

3 débarques possibles
jusqu’au vendredi 18/10/2024
à 08h00

 Semaine 43
Du  dimanche  20/10/2024  à
12h00  au  jeudi  24/10/2024  à
23h59

3 débarques possibles
jusqu’au vendredi 25/10/2024
à 08h00

La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans la zone « du proche extérieur » dans
les conditions suivantes :

 Périodes Dates d’ouverture de la
pêche

Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

 Semaine 42

Du  mercredi  16/10/2024  de
00h00 à 12h00
et
du jeudi 17/10/2024 de 00h00
à 12h00

3 débarques possibles
jusqu’au vendredi 18/10/2024
à 08h00

 Semaine 43
Du  dimanche  20/10/2024  à
12h00  au  jeudi  24/10/2024  à
23h59

3 débarques possibles
jusqu’au vendredi 25/10/2024
à 08h00

En dehors des jours d'ouverture, dans toute la zone de compétence du préfet de la région
Normandie telle que définie à l'article R*911-3 (point I  − 1°)  du code rural et de la pêche
maritime, la pêche est interdite.
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De  même,  dans  toute  cette  zone  de  pêche,  les  débarquements  sont  limités  à  un  seul
débarquement par jour de 00h00 à 24h00.

Article 2     : Transit et pêche en zone interdite  

Dans  les  zones  interdites  à  la  pêche  de  la  coquille  Saint-Jacques,  lorsqu’ils  ciblent  cette
espèce, les navires maintiennent une vitesse supérieure à 7 nœuds en suivant une route la
plus rectiligne possible. Les dragues doivent être visibles au niveau du portique lors de ces
opérations de transit.

Article 3     : VMS  

En  complément  de  l’article  5  de  la  délibération  B45/2020  rendue  obligatoire  par  l'arrêté
ministériel du 21 août 2020 susvisé et pendant toute la durée de la campagne, la balise VMS
doit être réglée de façon à émettre toutes les 15 minutes dans le secteur Manche-Est pour les
navires pratiquant la pêche de la coquille Saint-Jacques.

Article 4     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
Préfectures de Normandie et des Hauts de France
PREMAR Manche-mer du Nord
DG AMPA – BGR
DDTM-DML 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
DDPP 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du 
Nord

DI Douanes de Rouen
Criées
IFREMER
CNPMEM , CRPMEM de Normandie, Hauts-de-France et 
Bretagne
OP FROM NORD, OPN, CME
DIRM MEMN, DIRM NAMO, MOYENS NAUTIQUES
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